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NOTES 

1 La Recommandation B.18 du CCITT a été publiée dans le fascicule I.3 du Livre Bleu. Ce fichier est un extrait 
du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre Bleu et 
les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 
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  Fascicule I.3 – Rec. B.18 1 

Recommandation B.181) 

 

UNITÉ D'INTENSITÉ DU TRAFIC 

 

 Le CCITT, 

 

considérant 

 (a) que dans les textes du CCITT concernant l'exploitation et la tarification dans le service téléphonique, ainsi 
que dans les textes du CCIR concernant les transmissions radiotéléphoniques (par exemple, faisceaux hertziens de 
téléphonie et service mobile maritime radiotéléphonique), il est question de «l'intensité de trafic» et de l'unité dans 
laquelle on l'exprime, et qu'avec le développement des télécommunications, cette grandeur et son unité deviendront de 
plus en plus employées; 

 (b) que l'unité de «l'intensité de trafic écoulé» est définie dans la Recommandation E.600, 

 

recommande 

 (1) que pour les besoins des télécommunications, l'unité d'intensité de trafic écoulé soit ainsi définie: 

  erlang: unité d'intensité de trafic écoulé. L'expression en erlangs de l'intensité de trafic écoulé par un 
ensemble de ressources2) pendant une période donnée est égale au nombre moyen, pendant cette période, 
de ressources occupées simultanément; 

 (2) que le symbole E soit utilisé pour représenter l'erlang. 

 Remarque - Le nom d'erlang a été donné à l'unité de trafic en 1946 par le CCIF, en hommage au mathématicien 
danois A. K. Erlang (1878-1929), qui avait été le fondateur de la théorie du trafic en téléphonie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

____________________ 
1) Le texte de la présente Recommandation est analogue à celui de la Recommandation 665 du CCIR. 
2) On désigne par le terme «ressource» toute entité utilisée dans l'écoulement du trafic (circuit, commutateur, ligne d'abonné, etc.). 
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